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Fiche  technique parcours des échantillons 

pré-indications Maladies Rares



Consignes de prélèvements constitutionnels Maladie Rare 
en complément du Manuel Utilisateur d’Hygen
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Prélèvements dans des tubes en plastique 

en présence d’EDTA (bouchon violet) 

pour le patient et chacun de ses parents biologiques

Adultes : 2 ml minimum

Enfants de 6 mois à 15 ans : 2 ml minimum

Enfants de moins de 6 mois : 0,5 ml minimum

Pour identifier les tubes de prélèvement : 

Option 1 : Utilisez vos propres étiquettes et collez-en un exemplaire sur la feuille de transfert.

Option 2 : Utilisez la planche d’étiquettes éditable depuis le formulaire de prescription sur HYGEN 

https://hygen.auragen.fr

Envoi des échantillons 

https://hygen.auragen.fr/
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Envoi des échantillons 
Conservation et Emballage des prélèvements 

Conservation 
Température ambiante pendant 7 jours (du prélèvement à l’extraction d’ADN).

Les échantillons doivent nous être acheminés rapidement 

afin de respecter ce délai.

Emballage
Insertion des tubes dans un sac Diagnobag (taille A5 homologué UN3373 avec adsorbant)

Rangement des feuilles de transfert accompagnant les tubes (pochette externe du sac)

Rangement des sacs Diagnobag dans un colis de 4 litres (amené par le transporteur BioLogistic)



Envoi des échantillons 
Etiquettes et feuille de transfert
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La feuille de transfert à joindre impérativement aux prélèvements 
récapitule les informations indispensables au séquençage



Envoi des échantillons 
Avant toute demande d’enlèvement : Métropole uniquement
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Création d’un sous compte BioLogistic

avant toute demande d’enlèvement : 
o Besoin d’un identifiant 

o Besoin d’un mot de passe provisoire 

fournis par Biologistic

Ceci permet l’accès Extranet dédié pour chaque membre 

par établissement ou service (http://bio.bio-logistic.fr).

Le sous compte extranet doit être activé afin de :

• créer les demandes d’enlèvement 

• Imprimer les étiquettes d’expédition

.

http://bio.bio-logistic.fr/


Envoi des échantillons 
Avant toute demande d’enlèvement : Métropole uniquement
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Envoi des échantillons 
Demande d’enlèvement sur l’extranet : Métropole uniquement

http://bio.bio-logistic.fr
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L’accès à votre extranet permet :

Avant l’envoi : 

- Passage d’une commande

- Création du bon de transport

- Impression du bon de transport sur une imprimante standard 

afin de le remettre au chauffeur avec les prélèvements.

La demande d’enlèvement d’un colis s’effectue au plus tard

la veille de l’envoi sur l’extranet de BioLogistic (http://bio.bio-logistic.fr).

• avant 17h pour un départ le lendemain dans la journée (8h-18h)

• jusqu’à 1h avant l’enlèvement si passage quotidien 

pour un départ dans la journée (8h-18h)

http://bio.bio-logistic.fr/
http://bio.bio-logistic.fr/


Envoi des échantillons

8



Envoi des échantillons 

Contraintes logistiques : Métropole 
Transport en J+1

Demande d’enlèvement la veille avant 17H
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Echantillons constitutionnels  

température ambiante (sang) 
lundi mardi mercredi jeudi vendredi 

Jour de prélèvement 

 

        

Jour de demande d'enlèvement  

pour un départ le lendemain  

ou le lundi 

avant 17h avant 17h avant 17h 
 

Avant 17h 

Jour d'expédition de BIOLOGISTIC 8h-18h 8h-18h 8h-18h 8h-18h 
 

Jour de réception chez AURAGEN 
 

avant 

12h30 

avant 

12h30 

avant 

12h30 

avant 

12h30 

 


